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 BILLET DU SYNDIC 

La fin de l'année approche et il est souvent de coutume de faire une rétrospective sur les 

événements marquants. Est-ce vraiment utile de se remémorer le passé, ne faut-il pas vivre le 

présent et penser à l'avenir ? Dans notre vie, il y a des événements qu'il ne faut absolument pas 

oublier, qu'ils aient été positfs ou négatifs, tristes ou heureux, c'est une manière de se construire, 

d'apprendre à relativiser, de mieux aborder certaines situations de la vie courante, voire même de 

positiver dans certaines circonstances. 

Alors, en cette fin d'Année 2011, je ne peux que vous inviter à profiter des instants présents avec 

votre famille, de gâter vos proches, vos amis et de profiter pleinement de ces quelques jours de 

fêtes, avec l'esprit libre tourné vers l'avenir. 

Je vous souhaite de passer un Joyeux Noël, ainsi qu'une Belle Année 2012, qu'elle soit pour vous, 

votre famille et vos proches, source de bonheur et de santé. 

A. Bilardo, Syndic 

 

 FERMETURE DE FIN D'ANNEE 

Nous vous informons que nos bureaux seront fermés d u 26 décembre 2011 au 02 janvier 2012 

y compris. Horaire habituel dès le lundi 03 janvier . 

Le bureau du Contrôle des habitants sera également fermé le jeudi soir 5 janvier 2012 

La Municipalité et tous les collaborateurs vous souhaitent un joyeux Noël ainsi qu'une bonne et 

heureuse Année 2012. 

 

 DECHETTERIE INTERCOMMUNALE DE GINGINS 

HORAIRE PENDANT LES FETES DE FIN D’ANNEE 
 
La déchetterie sera FERMEE  : le lundi 26 décembre 2011 
 le lundi 2 janvier 2012 
 
La déchetterie sera OUVERTE : le samedi 24 décembre  
 le mercredi 28 décembre   
 le samedi 31 décembre 2011  
 
A toutes fins utiles, nous rappelons les heures d’o uverture : 

Lundi : de 15h à 19h / Mercredi : de 15h à 19h / Sa medi : de 09h à 16h 
 

TRELEX 



 ORDURES MENAGERES 

Le ramassage des ordures ménagères de cette fin d'année aura lieu les vendredis 23 décembre 

2011 et 30 décembre 2011. 

 

 MANIFESTATIONS A VENIR 

Mardi 20 décembre 2011  Arbre de Noël 19h00   Eglise 

Vendredi 27 janvier 2012  Fondue Trélex Roumanie  Salle polyvalente 

Samedi 18 février 2012  Repas des Ainés   Salle polyvalente 

 

 ASSAINISSEMENT DE L'ANCIENNE DECHARGE DE MOLARD-PARELLIET 
 

La Ville de Nyon nous communique ce qui suit: L'ancienne décharge de Molard-Parelliet s'est 
développée sur le site de la gravière exploitée dans les années soixante dans le cadre de la 
construction de l'autoroute N1 Genève-Lausanne. 
 

A cette époque, les ordures ménagères étaient stockées et enfouies dans des décharges publiques. 
La commune de Nyon, à la recherche d'un site pour enfouir ses déchets urbains y compris les 
ordures ménagères, a obtenu l'autorisation de l'Etat de Vaud et de la commune de Trélex pour 
exploiter ce site. 
 

Pendant plus de 15 ans, tous les déchets urbains de la commune de Nyon y ont été déposés sans 
aucune surveillance (1963 – 1979). A début des années quatre-vingt, la décharge a été mise sous 
surveillance et a accueilli uniquement des matériaux inertes, ceci jusqu'en 2003. 
 

Dans sa séance du 29 août 2011, le Conseil Communal de Nyon a accepté le crédit pour le projet 
d’assainissement, qui aboutira à un préavis pour les travaux de décontamination du site début 2013.  
 

Nous ne manquerons pas de vous tenir au courant de l'évolution de ce projet. 
 
 

 



 RECENSEMENT DES CHIENS - MEDAILLES 2011 

La Municipalité informe que, conformément aux dispositions du règlement du Conseil d'Etat du 

20.12.1978, les propriétaires de chiens sont tenus d'annoncer tous leurs chiens  au greffe municipal 

jusqu'au 

Mardi 31 janvier 2012 

et pourront, dans le même temps, retirer la médaille 2012. 
 

Toute acquisition ou disparition en cours d'année doit être annoncée dans un délai de 15 jours. Nous 

vous rendons attentifs que des contrôles seront effectués durant l'année. 

 

 ETABLISSEMENT SCOLAIRE – AISGE 
 

Dans le cadre de la mise en place du Conseil d’Etablissement de l’A.I.S.G.E. - Association 
Intercommunale Scolaire de Genolier et Environs, le Comité de direction recherche 5 représentants 
d’associations ou personnes intéressées par la vie de l’établissement scolaire 
 

Vous êtes représentant d’associations de parents, professionnel de structures d’accueil du 
parascolaire, membre d’une association sportive, culturelle ou  d’une église reconnue de droit public, 
par exemple, et que vous êtes intéressé à vous impliquer dans la vie scolaire, nous vous prions de 
poser votre candidature d’ici le 31 janvier 2012  auprès de : 
 

A.I.S.G.E. - Association Intercommunale Scolaire de Genolier et Environs, Place du Village 3, Case 
postale 12, 1272 Genolier, tél. 022 366 42 91. 
Tous les candidats seront convoqués afin d’élire leurs représentants. 
 

Vous trouverez plus amples informations sur le site de l’Etat de Vaud à l'adresse : www.vd.ch 
http://www.vd.ch/fr/autorites/departements/dfjc/dgeo/publications/ 
 

L'A.I.S.G.E se tient à votre entière disposition pour répondre à vos éventuelles questions. 

 

 CARTES JOURNALIERES 

Pour l'année 2012, les habitants de Trélex auront toujours la possibilité d'acheter, auprès du greffe 

communal, deux cartes journalières au prix de Fr. 40.00/pce. Ces cartes vous permettront de 

voyager une journée entière dans toute la Suisse, en train, bateau, bus, etc. De plus, en partenariat 

avec les communes de Givrins, Genolier et Arzier, vous aurez également la possibilité d’accéder aux 

cartes journalières de ces trois villages. 

 

 NOUVELLE ENTREPRISE 

Nous avons le plaisir de vous annoncer la réouverture du centre horticole "Atmosphère Atelier 

Végétal Sàrl" par M. Rémy Jaggi, fleurs, vivaces et pépinière. 

Horaires : du lundi au jeudi 9h30 à 19h00 

 Vendredi 9h30 à 21h00 

 Samedi 9h30 à 17h00 



 ADMINISTRATION COMMUNALE 
 

HEURES D'OUVERTURES  

Greffe 
  

Lundi à Vendredi 08h00 - 11h00 Pascale JORAY 022 369 92 92 
 le matin greffe@trelex.ch  
 

  Josiane JOSEPH 022 369 92 93 
  info@trelex.ch  
   
Contrôle des habitants 
  

Mardi et Vendredi 08h00 - 11h00 Sylvie HAUSER 022 369 92 94 
Jeudi 17h30 – 19h30 habitants@trelex.ch  
  
 
Bourse communale Elisabeth CONSTANTIN 022 369 92 95 
Réception sur rendez-vous compta@trelex.ch  
   
Employés communaux Rudolf KIENER 079 762 33 78 

 Didier DELAFONTAINE 079 452 07 63 
 Raphaël PERELLI 079 252 05 35 
 
Concierges Manuel SIMOES 079 607 45 54 

 Lucilia SIMOES  
 
Garde-forestier François Mathey 079 310 08 70 
 francois.mathey@vd.ch 
   
Commandant des pompiers Cédric NEUFFER 079 207 16 85 
 

 RENSEIGNEMENTS UTILES 
 

VOTATIONS-ELECTIONS Bureau de vote au rez Dimanche 
 inférieur collège de la 10h00 - 11h00 
 "Farandole" 
 
ORDURES MENAGERES Ramassage  Vendredi matin 

Les sacs doivent être déposés le vendredi matin mêm e du ramassage. 

Si le vendredi est un jour férié, le ramassage a lieu le jour avant, soit le jeudi 

 
DECHETTERIE  Intercommunale Lundi et mercredi  
 à Gingins  15h00-19h00 
   Samedi 
   09h00-16h00 
 
ELECTRICITE Romande Energie 0848 802 90 
 
SITE INTERNET www.trelex.ch 
 


